PROPOSITION DE LOI INSERANT UN ARTICLE 239BIS NOUVEAU DANS LE CODE PENAL EN VUE DE CREER LE DELIT D’EMPIETEMENT DES MANDATAIRES POLITIQUES ELUS DANS LES AFFAIRES JUDICIAIRES

DEPOSEE PAR CHRISTINE DEFRAIGNE

ARTICLE 1 : 

La présente proposition règle une matière visée par l’article 78 de la constitution.

ARTICLE 2 :

Il est inséré  au Titre IV du Livre II du Code pénal un chapitre 2bis nouveau comportant un article 239 bis nouveau libellé comme suit :

« Chapitre 2bis : de l’empiètement des mandataires politiques élus dans les affaires judiciaires. 

Art.239bis : les membres des assemblées politiques élues qui, en faisant ouvertement état de leurs titres ou fonctions liés à leur qualité de mandataires politiques, se seront immixés dans l’exercice du pouvoir judiciaire en intimant des ordres ou des défenses ou en faisant des recommandations quelconques à des cours ou tribunaux dans le cadre d’un litige en cours et dans le but d’orienter, d’infléchir ou de modifier une décision de justice en faveur ou en défaveur de l’une des parties au procès , seront punis d’un emprisonnement de 15 jours à 6 mois et d’une amende de 26 à 500 francs.

Il pourront, de plus, être condamnés à l’interdiction, pour un terme maximum de 5 ans, des droits mentionnés aux 3 premiers numéros de l’article 31.

Les agissements visés au premier alinéa ne recouvrent pas les simples demandes d’information adressées aux autorités judiciaires afin de connaître l’état d’avancement ou l’évolution d’un dossier judiciaire en cours.

